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RAPPELS REGLEMENTAIRES

• Un joueur ou une joueuse ne peut bénéficier que d’une seule 
autorisation par saison

• Personnes autorisées à jouer au sein de deux clubs :
- Masculins âgés de moins de 25 ans au 1er juillet de la saison en cours; 

- Féminines, sans restriction d’âge;

- Ne s’applique pas aux joueurs sous contrat.

• Les clubs ne peuvent pas évoluer au même niveau dans la 
classe d’âge concernée pour la saison en cours

• Un joueur muté ne peut pas être autorisé à évoluer dans 
l’association qu’il vient de quitter

• L’autorisation est interrompue en cas de mutation ou de 
reclassement

• Un club ne peut accueillir plus de cinq personnes bénéficiant de 
cette autorisation

Référence : Articles 223 et 320-4 
des Règlements Généraux de la 
Fédération Française de Rugby
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Seules les personnes possédant le droit G_TUT peuvent faire la demande et valider l’autorisation de 
jouer dans deux clubs.

Sur la fiche structure du club accueillant, se rendre à l’onglet « Affiliés », puis cliquer sur 
« Actions » et « Demande de pratiquer dans deux clubs ».
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Dans la fenêtre qui s’ouvre alors, rechercher la personne soit par numéro d’affiliation, soit en 
renseignant « nom,prénom ».
Il est nécessaire de mettre une virgule entre les deux, et sans espace.
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Si la personne est éligible à jouer au sein de deux clubs, le club demandeur est 
informé du délai de 15 jours.
Après avoir validé le formulaire, la fenêtre de suivi apparaît en bas de page.
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Les demandes peuvent être consultées à 
l’onglet « Validation Jouer Deux 
Clubs », toujours par les détenteurs du 
droit G_TUT.
La fenêtre permet aux 3 structures de 
donner leur avis.



Demander une autorisation de pratiquer au sein de deux clubs

MODIFIEZ LE TITRE DE LA PRESENTATION ICI 

Une fois les avis donnés, il est possible de 
valider la demande.

Les informations sont consultables à l’onglet « Seconde Association » et sont inscrites sur la 
carte de qualification de l’affiliée :
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